
Collectivités 

affiliées

Collectivités non 

affiliées

Visite médicale ou examen 

complémentaire

60 € / visite ou 

examen

63,55 € / viste ou 

examen

Action en millieu 

professionnel (tiers - temps)

65,10 €               

la demi - heure 

effective ou 10 

vaccinations

Analyse préalable et 

formulation du besoin
Non facturé 45,60 € / heure 

Accompagnement à 

l'élaboration du document 

unique (collectivités de plus 

de 50 agents)

41,40 € / heure 45,60 € / heure 

Accompagnement à 

l'élaboration du document 

unique (collectivités de 

moins de 50 agents)

Forfait par tranche 

de 10 agent : 

286,20 €

Assistance, Audit ou 

Inspection en prévention des 

risques professionnels

41,40 € / heure 45,60 € / heure

Mise à disposition 

d'intervenants vacataires à 

compétences spécifiques 

(ergonomes, psychologues, 

etc ...)

62,10 € brut / 

heure

68,30 € brut / 

heure

Franchise 10 jours fermes 

en maladie ordinaire
5,17%

Franchise 15 jours fermes 

en maladie ordinaire
4,95%

Franchise 15 jours fermes 

en maladie ordinaire
1.35 %

Franchise 10 jours fermes 

en maladie ordinaire
1.25 %

Cotisation 

individualisée 

après étude de 

la sinistralité

Coût par dossier dont 

indemnité des médecins
35 € 70 €

Forfait déplacement 15,50 € 15.50 €
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Commission de réforme

Collectivités ayant plus de 20 agents

Collectivités de moins de 20 agents   

Agents IRCANTEC

2012

Médecine préventive

Prévention des risques professionnels

Autres prestations santé au travail

Taux de cotisations 2012

Agents CNRACL

Assurance groupe
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Collectivités 

affiliées

Collectivités non 

affiliées

Forfait mensuel par agent 47,80 € 54,50 €

Bulletin de salaire traité 7,00 € 9,50 €

Forfait mensuel par agent 47,80 € 54,50 €

Bulletin de salaire traité 7,00 € 9,50 €

Publicité sur Cap Territorial Non facturé Non facturé

Non facturéNon facturé

79,80 €

Synthèse et traitement des 

candidatures non retenues

Jury de recrutement (forfait 

demi journée)

Coût réel

72,50 €

91,10 €

45,60 € / heure + 

forfait dép.

45,60 €

41,40 € / heure   

+ forfait dép.

41,40 €

Organisation du jury (tests - 

convocations)

Publicité sur revue 

spécialisée

Définition du poste et 

rédaction du profil (forfait 

horaire)

Analyse des candidatures 

(forfait horaire)

Préselection à l'aide des 

outils "Thomas" - Par 

candidat retenu

41,40 €
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Analyse préalable et 

formulation du besoin

Coût réel

Recrutement

82,80 €

Non facturé

Emplois temporaires

2012

Mise à disposition de secrétaire de mairie

45,60 €

45,60 €
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Collectivités 

affiliées

Collectivités non 

affiliées

Bulletin de salaire traité 7 € 9,50 €

Bulletin de salaire traité 7 € 9,50 €

Cotisation par dossier traité

45,60 € / heure + 

forfait dép.

Non facturé

Non facturé

340 € / heure

Non facturé

Paie

2012

45,60 € / heure 41,40  € / heure 

Définition de la mission et 

description de l'intervention 

donnant lieu à devis (forfait 

horaire)

45,60 € / heure + 

forfait dép.

Audit organisationnel

45,60 € / heure + 

forfait dép.

45,60 € / heure + 

forfait dép.

41,40 € / heure 

+ forfait dép.

Conseil en organisation

Médiation

Niveau 3 : 

pré-liquidation 

avec 

engagement, 

invalidité, départs 

anticipés

Analyse préalable et 

formulation du besoin

Rédaction des 

préconisations et restitution 

des travaux

Accompagnement 

stratégique au changement 

d'organisation

41,40 € / heure 

+ forfait dép.

41,40 € / heure 

+ forfait dép.

41,40 € / heure 

+ forfait dép.

Conseil en Gestion des Ressources Humaines

300 € / heure

Gestion de conflit

47,80 € 54,50 €

41,40 € 45,60 €

Niveau 1 : 

affiliation, 

validation de 

services et 

rétablissement au 

régime général

45,60 €

260 €

350 €

Niveau 2 : 

Pré-liquidation 

normale, 

liquidation

80 €

Cotisation proratisée pour les fonctionnaires intercommunaux                                                     

(base = durées hebdomadaires temps de travail)

Forfait mensuel par agent 

(au prorata du temps de 

travail)

Mise à disposition de fonctionnaires

 seulement pour les 

collectivités affiliées
CNRACL

Calcul et gestion des 

procédures de versement 

des allocations chômageP
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Collectivités 

affiliées

Collectivités non 

affiliées

Forfait fournitures

Audit et charte d'archivage 

(tarif horaire)

62,10 € / heure 

+ forfait dép.

68,30 € / heure + 

forfait dép.

Traitement et valorisation des archives

Analyse préalable et 

formulation du besoin

103,50 € 103,50 €

45,60 €

41,40 € / heure 

+ forfait dép.

45,60 € / heure + 

forfait dép.

Mission de base                 

(tarif horaire) 

Non facturé

2012

Toutes missions

 (sauf missions archives, 

cf ci dessous)

Forfait déplacement 

mutualisé 46,90  €

2012
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Forfait mensuel 31,10 €

5 forfaits ( 234,50 €)  

+ de 20 jours d'intervention

Service des Emplois Temporaires : 

agent recenseur

Missions Archives

 forfait déplacement

2 forfaits (93,80 €) 

de 1 à 10 jours d'intervention

3 forfaits (140,80 €) 

de 11 à 20 jours d'intervention
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